
 
 

 
 

Consignes relatives à la circulation des élève  
pendant les travaux  

 
 
 
� L’accès au Lycée Jay de Beaufort se fera exclusivement par l’avenue 

Jay de Beaufort. 
 
� Les élèves se dirigent vers leur salle de classe en empruntant les 

escaliers situés près des cages d’ascenseurs (côté Vallée ou côté 
Cité).  

En aucun cas les élèves n’empruntent les coursives (réservées aux 
évacuations d’urgence). 

 
� Les changements d’aile (côté vallée – côté cité et inversement) se 

feront obligatoirement en redescendant et en traversant la cour (plus 
aucun accès possible par l’AGORA). 

 
� La circulation des deux roues dans l’établissement devra se faire à 

vitesse réduite. 
 
 
RAPPEL   :  Il est interdit de fumer dans l’établissement. 

 

Les élèves qui souhaitent fumer lors des récréations devront 
sortir de l’établissement mais en aucun cas stationner 
devant l’entrée de l’établissement  (en raison de la 
circulation). 
 

 
 
 
 
 

La Proviseure adjointe, 
 
  Martine GARDETTE 


